
 
      

Pour 2022-2023-2024,  

les taux de promotion sont ainsi fixés :  

→ 28% pour la C2 ( AAP2),  

→ 16.5% pour la C3 (AAP1),  

→ 18% pour la B2  (SACS), 

→ 14% pour la B3 (SACE). 

 À la suite de la revalorisation des taux de promotion, comme pour l’année 2022, il est possible de réaliser un 

nombre important de promotions supplémentaires en 2023 et 2024.  

Les administrations territoriales devront faire remonter des listes de noms suffisamment pourvues !  

 

En raison des élections professionnelles dans la fonction publique du 1er au 8 décembre 2022, le dialogue social 

relatif aux Lignes directrices de gestion (LDG) doit se dérouler lors du 1er trimestre 2023.  

En conséquence, les arrêtés de promotion seront pris à l ’issue du dialogue avec effet rétroactif au 1er janvier 

2023.  

 

AVANCEMENTS  

Revalorisation des taux de promotion pour les agents des catégories B et C  
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